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3/6 Un conducteur 
toujours at tent if

Le con du cteu r dÕu n  vŽhi cu le ˆ  moteu r doi t rester atten ti f ˆ  la ci rcu lati on  et •tre en  mesu re dÕeffectu er
tou tes les man Ï u vres n Žcessai res. Pou r ce fai re, i l lu i  fau t n e jamai s •tre g•n Ž dan s la ma”tri se 
de son  vŽhi cu le pou r rester li bre de ses mou vemen ts, pri n ci pe essen ti el dÕu n e con du i te en  sŽcu ri tŽ 
telle qu e lÕŽn on ce lÕarti cle R 4 1 2 -6  du  Code de la rou te. CÕest pou rqu oi  certai n s comportemen ts 
son t con si dŽrŽs comme dan gereu x au  volan t Ð man ger, fu mer, li re u n e carte et, bi en  en ten du , fa i re
u sage dÕu n  tŽlŽphon e portable de fa•on  man u elle, ce qu i  est formellemen t i n terdi t.

SƒRIE SƒCURITƒ
ROUTIéRE 
ET PROFESSIONNELS 
DE SANTƒ

1¥ Accidents de la route,
les chiffres clŽs
Soins, 692: 59-60

2¥ Un conducteur toujours
prudent
Soins, 693: 55-6

3• Un conducteur
toujours at tent if

4¥ Un conducteur toujours
vigilant

5¥ Un conducteur toujours
ma”tre de lui

6¥ Comment rester un bon
conducteur ?

LES CHIFFRES

©

! Avec 317 t uŽs sur la rout e, le bilan du mois de
fŽvrier 2005 reste quasiment stable par rapport ˆ  celui
de lÕan dernier. Mais des baisses significatives du nombre
dÕaccidents corporels et de blessŽs ont ŽtŽ observŽes
(5 188 versus 5 762 et 6 565 versus 7304), avec une
mŽtŽo du mois de fŽvrier 2005 lŽg• rement favorable ˆ  la
sŽcuritŽ routi• re. Le bilan des 12 derniers mois (mars 2004
ˆ  fŽvrier 2005) fait Žtat de 5 184 tuŽs.
! Depuis le 1er janvier 2005, harmonisation europŽenne
oblige, les ÒdŽfinitionsÓdes gravitŽs relatives aux personnes

subissant un accident de la route ont changŽ :
¥ une vict ime d’un accident  de la rout e est recensŽe
comme tuŽe si elle dŽc• de sur le coup ou dans les 30
jours qui suivent lÕaccident ;
¥ les vict imes hospit alisŽes plus de 24 heures (appe-
lŽes ÒhospitalisŽesÓ) sont recensŽes ˆ  la place des vic-
times hospitalisŽes plus de six jours (appelŽes ÒblessŽs
gravesÓ).
Cet te nouvelle dŽf init ion nÕaura pas de consŽquence
sur les Žtudes avant fin 2005.

! Un aut omobil ist e peut  • t re sanct ionnŽ sÕil conduit
dans des conditions qui ne lui permettent pas de manÏ u-
vrer facilement. Il est ainsi passible dÕune contravention
de 2e classe (35 euros minimum, 150 euros maximum).
Ces situations restent ˆ  lÕapprŽciation de lÕagent verbali-
sateur. Si lÕarticle du Code de la route R 412-6*  nÕinterdit
pas expressŽment certaines attitudes, le conducteur
peut nŽanmoins • tre sanctionnŽ sÕil adopte des compor-
tements dangereux pour lÕattention et la conduite.
! Garder les deux mains sur le volant est la r• gle. Le
conducteur peut le l‰cher dÕune main lors dÕun acte
essentiel de conduite (clignotant, levier de changement
de vitesse...).
! Il est  ainsi dangereux de manger, sauf embouteillage.
Boire est Žgalement facteur dÕinattention, a fortiori lorsquÕil
sÕagit dÕalcool. Surpris dans cette situation, le conducteur
re• oit une contravention de 2e classe (150 euros) et peut
• tre soumis ˆ  lÕŽthylotest.
! Si la cigaret t e n’est  ni int erdit e, ni sanct ionnŽe au
volant , mieux vaut Žviter cependant de fumer en condui-
sant car on risque de faire tomber des cendres sur ses
v• tements ou, pire, de se bržler. LÕusage de lÕallume-cigare
est Žgalement une source dÕinattention.
! Circuler avec un baladeur sur les oreil les ou Žcouter
la radio ˆ  fort volume ne permet plus dÕentendre les

klaxons. CÕest un facteur de risque supplŽmentaire qui ne
permettra pas au conducteur dÕ• tre alertŽ en cas de danger.
De la m• me fa• on, le rŽglage de lÕautoradio, quand on ne
dispose pas de commande au volant, est fortement
dŽconseillŽ.
! Il est  Žgalement  dangereux d’avoir les yeux rivŽs
sur une cart e en cas de condition de trafic difficile ou sur
son navigateur GPS, certes bien utile pour ne pas se perdre,
mais aussi source dÕinattention ˆ  la route.
! Lors d’un long t rajet , il est nŽcessaire de prŽvoir des
occupations pour les enfants (livres, jeux…) pour que la
sŽrŽnitŽ r• gne. Bien entendu, les enfants doivent • tre
attachŽs selon les normes de sŽcuritŽ en vigueur.

* ARTICLE R 412-6 DU
CODE DE LA ROUTE

Ç (É ) Tout conducteur doit
se tenir constamment en
Žtat et en position
d'exŽcuter commodŽment
et sans dŽlai toutes les
manœuvres qui lui
incombent. Ses possibilitŽs
de mouvement et son
champ de vision ne
doivent pas • tre rŽduits
par le nombre ou la
position des passagers, par
les objets transportŽs ou
par l'apposition d'objets
non transparents sur les
vitres (É ) È.

DŽcret n ¡2 0 0 3 -2 9 3  du  3 1
mars 2 0 0 3  relati f ˆ  la
sŽcu ri tŽ rou ti •re et modi -
fi an t le code de procŽdu re
pŽn ale et le code de la rou te
( JO du  1 er avri l 2 0 0 3 ) . 

RESTER DISPONIBLE AU VOLANT
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Fiche rŽalisŽe en
partenariat avec 
la Mutuelle nationale 
des hospitaliers 
et des professionnels 
de la santŽ et du social

LIENS INTERNET

• Minist • re 
de l’Žquipement ,
des t ransports,
de l’amŽnagement  
du territoire, du tourisme
et  de la mer : http:/ /www.
equipement.gouv.fr/
• SŽcuritŽ rout i• re :
www.securiteroutiere.gouv.
fr/
¥ Observatoire nat ional
interministŽriel de
sŽcuritŽ rout i• re :
www.securiteroutiere.gouv.
fr/observatoire 
• Bison futŽ :
http:/ /www2.bison-
fute.equipement.gouv.fr/ 
¥ Mutuelle nat ionale 
des hospitaliers et  
des professionnels de la
santŽ et  du social (MNH) :
www.mnh.fr
• LŽgifrance, le service
public de la diffusion du
droit : http:/ /www.
legifrance.gouv.fr/
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• SŽcuritŽ rout i• re, mai
2004, Les grandes donnŽes
de l’accidentologie.
CaractŽristiques et causes
des accidents de la route 
¥ SŽcuritŽ Rout i• re,
dŽcembre 2004, Trop jeune
pour mourirÉ
¥ SŽcuritŽ Rout i• re,
septembre 2003, Restons
disponibles au volant

! Le gouvernement , dŽsireux de lut t er cont re l ’ut il i-
sat ion du t ŽlŽphone port able en conduisant , a dŽcidŽ
de crŽer une infraction spŽcifique pour le seul usage dÕun
tŽlŽphone tenu en main (ComitŽ interministŽriel de la
sŽcuritŽ routi• re, 18 dŽcembre 2002). Le conducteur
encourt une contravention de 2e classe et un retrait de
deux points du permis de conduire (article R 412-6-1 :
ÇL’usage d’un tŽlŽphone tenu en main par le conducteur
d’un vŽhicule en circulation est interdit È).
! TŽlŽphoner en conduisant multiplie par quatre le
risque dÕaccident (y compris
avec un syst • me Òmains
libresÓ) et par six durant les
cinq premi• res minutes de
communication.
! Les recherches compor-
t ement ales rŽalisŽes par
lÕInstitut national de
recherche sur les transports
et leur sŽcuritŽ (INRTS) ont
cherchŽ ˆ  montrer certaines
consŽquences de lÕusage
du tŽlŽphone au volant :
¥ le t emps de rŽact ion augmente de 30 ˆ  70 % ;
¥ la durŽe du regard “droit  devant ” sÕallonge au dŽtri-
ment de la surveillance du champ pŽriphŽrique ;
¥ la vit esse varie considŽrablement  (rŽduction instinc-
tive de la vitesse, dangereuse en flot de trafic dense) ;
• plus des 3 /4 des conduct eurs oublient de sÕarr• ter au
passage piŽtons ;
¥ ˆ  peine 1 /3 des conduct eurs se souviennent des pan-
neaux de signalisation quÕils viennent de croiser :

¥ la t rajectoire du vŽhicule a tendance ˆ  dŽvier jusquÕ̂
quitter la voie de circulation (plus souvent la ligne mŽdiane).
! Une Žtude dŽtaillŽe d’accidents menŽe aux ƒtats-Unis
a rŽussi ˆ  mettre en Žvidence le fait que 20 ˆ  30 % des
accidents corporels sont imputables ˆ  une distraction, dont
1,5 % ˆ  la conduite en tŽlŽphonant. Ces chiffres, rapportŽs
ˆ  la France, reprŽsenteraient plus de 2 000 accidents
corporels par an et plus dÕune centaine de tuŽs.
! À propos du syst • me “mains l ibres”, sÕil nÕest pas
sanctionnŽ, son usage est jugŽ dangereux (le conducteur

reste distrait par la conver-
sation et multiplie par 2 son
temps de rŽaction) et peut
• tre reprochŽ aux conduc-
teurs en cas dÕaccident.
! Le bon comport ement
est  donc d’Žt eindre son
tŽlŽphone en montant dans
son vŽhicule et dÕŽcouter
ses messages au moment
des pauses et, surtout, en
dehors de la bande dÕarr• t

dÕurgence. Si une personne accompagne le conducteur, elle
peut rŽpondre ˆ  sa place, en prŽcisant ˆ  lÕinterlocuteur
quÕil rappellera plus tard.
! Dans le cas part iculier d’un accident  ou d’une panne,
le portable peut • tre utilisŽ pour prŽvenir les secours en
Žtant ˆ  lÕarr• t et en toute sŽcuritŽ, en composant le 112 et
prŽcisant la localisation exacte de lÕincident.
Attention toutefois sur autoroute, utilisez les bornes
dÕappel dÕurgence pour vous signaler, plut™t que le portable
difficilement localisable !

LE CAS PARTICULER DU TƒLƒPHONE PORTABLE

©
 D

.D
ug

as
/M

as
so

n

© D. Dugas/Masson

! L’animal de compagnie, notamment le chien, mais
aussi le chat, le hamster, ou tout autre nouvel animal de
compagnie (NAC) ne doit pas risquer de distraire le
conducteur. Il faut donc le dresser pour respecter ces
consignes ou le faire voyager dans un panier fermŽ.

! Les jeunes adult es de 18-24 ans, les plus exposŽs au
risque de trouver la mort sur la route (21,3 % des tuŽs,
alors que cette catŽgorie ne constitue que 9 % de lÕen-
semble de la population fran• aise), ont une particularitŽ
notable : la ÒsuroccupationÓde leurs vŽhicules. Non seu-
lement les passagers peuvent distraire le conducteur
(dans la voiture, on parle, rit, chante, boit, mange, fume...),
de aussi le pousser ˆ  prendre des risques, mais aussi • tre
une facteur de non-visibilitŽ important.
! Un accident  sur deux en coll ision front ale est dž ˆ
une perte de contr™le du vŽhicule : rŽglage de lÕautoradio,
recherche dÕune carte dans
la bo”te ˆ  gant, discussion avec
le passager arri• re incitant le
conducteur ˆ  se retourner…
autant de situations respon-
sables dÕune perte dÕattention,
lÕespace dÕune fraction de
seconde ; fraction de seconde
fatale chaque annŽe ˆ  plus
de 3 000 personnes.©
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